
Ecole élémentaire d’Oberhaslach 
 

Procès-verbal du Conseil d’école n°1        08/11/22 

 
Membres présents : 
 

- Mme Blom Ellen, directrice et enseignante du CM1/CM2 
- M Biehler Jean, Maire d’Oberhaslach 
- Mme Rodriguez Mireille, Adjointe au Maire chargée des écoles 
- Mme Da Silva Nathalie, enseignante du CP/CE1 
- Mme Eichenlaub Yolande, enseignante du CE2/CM1 
- Mme Prévots Stéphanie, Représentante des parents d’élèves 
- Mme Brouquières Aurore – représentante des parents d’élèves 
- Mme Von Moegen Marjolaine, représentante des parents d’élèves 
- Mme Chapuis Noémie, représentante des parents d’élèves 
- Mme Zenou Barbara, représentante des parents d’élèves 

 
Absents excusés : 
  

- Mme Bertrand Mélanie, enseignante du CE1/CE2 
- M Dantzer Patrice, Représentant des parents d’élèves 

____________________________________________________________________ 
 
1. Présentation de l’équipe : 

 
CP/CE1 : De Septembre à Février : Mme Nathalie DA SILVA,   
De Février à Juillet : Mme Muriel RUSTENHOLZ   
loup.ober@gmail.com 
CE1/CE2 : Mme Mélanie ZIMMERLE - Remplacée par Mr Dominique MASSON jusqu’à mi-janvier 2023  
libellule.ober@gmail.com 
CE2/CM1 : Mme Yolande EICHENLAUB  
cerfober@free.fr 
CM1/CM2 : Mme Ellen BLOM, le mardi, jeudi et vendredi, Mme Nathalie SCHOOR, le lundi 
hirondelle.ober@laposte.net 
Direction : ce.0671224s@ac-strasbourg.fr 
 
2. La composition des classes 
 
Dans le cadre de la carte scolaire, il y a eu une fermeture de classe depuis la rentrée. Quatre regroupements ont été 
composés : 
 
CP/CE1 : 16/6  22  
CE1/CE2 : 8/14   22 
CE2/CM1 : 10/14 24 
CM1/CM2 : 6/19 25 
Total :   93 
 
Pour une réouverture de classe, le seuil est de 112 élèves ; le seuil minimum pour 4 classes est de 78 élèves. 
L’équipe pédagogique a dû tenir compte de plusieurs aspects pour faire des choix ; fratries, élèves à besoin particulier, 
un poste initialement prévu pour un professeur stagiaire qui ne devait pas avoir de CP. Un parent a exprimé le regret 
que les classes n’étaient affichées que la veille de la rentrée. L’équipe a expliqué que beaucoup de changements de 
dernière minute (au niveau de l’équipe et des effectifs) ont empêché des diffusions plus tôt.  
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3. Le suivi des enfants à profil 
 
Six enfants bénéficient d’un PAI (programme d’accueil individualisé pour des troubles physiques). 
Sept enfants sont suivis au niveau scolaire pour des troubles d’apprentissage ou de comportement, dont 3 bénéficient 
d’un AESH (un mi-temps et deux tiers temps), un enfant a un PAP (plan d’accompagnement personnalisé hors MDPH), 
un enfant a un suivi extérieur, deux enfants sont pris en charge par le RASED.  En 2021/22, un enfant a eu un maintien 
en fin de CM2. 
 
 

4. Les élections des parents 
Les élections des parents délégués a eu lieu le vendredi 7 octobre par correspondance. Les résultats pour la liste des 
parents indépendants : 

- Titulaires : 

- CP/CE1 – Noémie CHAPUIS 

- CE1 CE2 - Patrice DANTZER 

- CE2/CM1 – Marjolaine VON MOEGEN 

- CM1/CM2 – Barbara ZENOU 

- Suppléants : 

- CP/CE1 – Aurore BROUQUIERES 

- CE1/CE2 – Morgane BOEHLER 

- CE2/CM1 – Stéphanie PREVOTS 

- CM1/CM2 – Elisabeth DURINGER 

Sur les 151 inscrits, il y a eu 108 votants. 16 bulletins étaient blancs ou nuls, 92 suffrages exprimés. Le taux de 
participation : 71,53 %. Le bureau était composé de Mme Blom, Mme Zenou et Mme Duringer. 

 

5. Le cadre de l’école élémentaire 

Le règlement intérieur a été mis à jour. Le PV du conseil 2021/22 a été approuvé.  

Le conseil d’école a validé le cahier de surveillance de la cour. Il a également approuvé la contribution volontaire des 
parents à 15 € par élève. 

Le projet d’école de 2019 à 2022 est prorogé, en attendant l’évaluation collective de l’établissement, selon les 
consignes de l’éducation nationale. Le projet « Vivre en harmonie pour mieux grandir ensemble » a donc juste eu un 
avenant pour l’année en cours : 

Axe 1 – Permettre la réussite à tous les élèves : la fluence, la course aux nombres. 
Axe 2 – Créer un environnement serein pour tous : combattre le harcèlement et les violences verbales (projet pHare) 
Axe 3 – Rendre les élèves responsables à travers la gestion de projets collectifs (danse, chant, cirque, gardiens du 
sentier). 
 

6. La sécurité 

Les PPMS (plans particuliers de mise en sécurité) ont été mis à jour. Quatre exercices de mise en sécurité sont 

obligatoires : deux évacuations incendie, 1 confinement tremblement de terre, 1 évacuation attentat/intrusion (avant 

Noël). 

 

7. Les travaux 

Le Maire commente les travaux du parking, qui sont presque terminés. Mme Eichenlaub exprime sa demande d’achat 

de volets pour son TBI, que le Maire accepte. Mme Da Silva tient à féliciter Mr Hubert Bentz et ses adjoints pour leurs 

interventions rapides et de qualité. Une remarque est faite par rapport à l’odeur des toilettes, la directrice suggère un 

nettoyage approfondi, le Maire va se renseigner. 



 
 

8. Les actions menées et à venir 
 

o Apprentissages : Fluence, course aux nombres, math Attack, tennis de table 
o Compétences transversales : Prévention harcèlement, semaines de découverte (cirque, danse, chant) 
o Concours photo Maison de la Nature, Food Truck Festival (l’école a remporté le 3ème prix dans la catégorie 

scolaire) 
o Sorties opéra 
o Liaison GS/CP, CM2/6ème 
o Les gardiens du sentier 
o Plantations Mille communes 
o Prévention feux de forêt 
o Fête de fin d’année :  

Une demande de financement Acmisa est en cours pour le montage d’une comédie musicale. La date est fixée au 23 
juin 2023, sous réserve de la validation du projet, évidemment. La fête du Sentier aura lieu le même jour et ce sera 
donc la fête de fin d’année, avec l’aide des Lutins pour l’organisation du repas. 
 
 

9. Le bilan financier 
 

Dépenses 
 

Recettes 
 

Matériel scolaire 2708 Remboursement matériel 2531 

Animation recyclage MDLN 1250 Subventions Marie (dont 1240€ 20/21) 3235 

Escalade 5342 Subvention Lutins (dont 468€ 22/23) 1651 

Cirque 1270 Subvention ADEM 870 

Equitation 1800 Subvention OCCE 100 

Marché de Noël 99 Bénéfice photos de classe 570 

Cotisation OCCE 264 Vente marché de Noël 491 

Achats divers – classes 1216 Participation familles classes découverte 4432 
  

Participation volontaire des familles  1305 
 

13 949 
 

15 185 

 
 
Le prochain conseil d’école est fixé le mardi 28 février à 18h30. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

 

 

Mme Blom - Directrice 

 

 

 

 


